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Réunion du mardi 07 avril 2026 
 
 
Président : M. LONGERE Pierre 
Présents : MM. BESSON Bernard, HERMEL Jean-Pierre. 
 
 

RESPONSABLE DES DESIGNATIONS 
 
M. BESSON Bernard                                                        M. BRAJON Daniel 
Téléphone : 06-32-82-99-16                                             Téléphone : 06-82-57-19-33 
Mail : lraf.ooluneoosoleil@gmail.com                             Mail : brajond@orange.fr 
 
 

INFORMATIONS 
 
Obligation d’utilisation de la nouvelle version : 
Dans le cadre d’une évolution importante concernant l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée 
(FMI), la Direction des Systèmes d’Informations (DSI) de la F.F.F. rappelle que les versions 
historiques de la WebApp FMI, à savoir la version 3.9 ainsi que la version 4.0.10 seront 
prochainement inutilisables. La suppression des versions antérieures est nécessaire avant 
d’installer la version 5. 
 
A compter du 31 mars 2026, les Clubs devront impérativement utiliser la version 5 de la 
WebApp FMI, et plus précisément la version 5.0.16. 
 
Consulter l’article en ligne publié sur le site internet de la LAuRAFoot. 
 

Protection des Officiels – Pauses d’apaisement (ou temps morts) et 
exclusions temporaires ou cartons blancs) 
Dans sa réunion en date du 17 janvier 2026, le Conseil de Ligue a décidé, à titre expérimental, 
jusqu’en fin de saison 2025-2026 d’instaurer dès les matchs retour ou de la 2ème phase de la 
présente saison et ce, sur toutes les compétitions régionales (y compris en futsal) le 
dispositif de Pauses d’Apaisement (ou temps morts). 
La mise en place du dispositif d’Exclusions Temporaires (ou Cartons Blancs, terrain et banc 
de touche, hors futsal) n’interviendra qu’au début de la saison 2026-2027. 
 

RAPPELS IMPORTANTS A TOUS LES DELEGUES REGIONAUX 
ET FEDERAUX 
 

La Commission rappelle à tous les Délégués que le COVOITURAGE est STRICTEMENT INTERDIT 
entre Délégués et Arbitres. Plusieurs Clubs ayant fait remonter à la Commission de tels 
agissements, celle-ci sera amenée à prendre des sanctions allant du retrait de désignation à 
d’éventuelles suspensions. La Commission compte sur votre compréhension. 
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En cas de problème majeur (match arrêté, incidents graves), les Délégués doivent informer 
la permanence sportive (voir sur le site internet de la Ligue). 
 

Les anomalies « remboursements déplacements » sont à transmettre à M. LONGERE Pierre. 
 

Heure d’arrivée : 01 h 30 avant le coup d’envoi pour les championnats régionaux. A l’arrivée au 
stade, les Délégués doivent prendre possession de la tablette et mise en marche de celle-ci. 
Rapport d’absence FMI : Celui-ci doit être transmis au Secrétaire Général de la LAuRAFoot avant 
lundi midi en cas de dysfonctionnement de la FMI.  
Banc Délégué : La présence de représentants de la presse locale n’est pas autorisée sur le banc 
des Délégués. 
Nom de l’Observateur d’Arbitre : En cas de présence d’un Observateur d’Arbitre, les Délégués 
doivent mentionner le nom de celui-ci sur le rapport. 
Indisponibilités : Les indisponibilités doivent être transmises au Service Compétitions et non aux 
membres de la Commission. 
 

PORT D’UN BRASSARD PAR LES EDUCATEURS (Rappel) 
 

Sur proposition de la Commission Régionale du Statut des Educateurs et Entraîneurs de Football 
(CRSEEF) et dans le cadre de la lutte contre les violences et incivilités, l’obligation du port d’un 
brassard par les Educateurs des équipes est reconduite pour cette saison. 
 

A l’occasion d’un match régional (Senior, Jeune, Féminin, Futsal), chaque Educateur 
responsable d’équipe portera obligatoirement et de manière visible un brassard lorsqu’il 
s’installe sur le banc. 
Ces brassards sont à prévoir par le club pour toutes ses équipes concernées. 
Les Délégués mentionneront impérativement le non port sur leur rapport. 
 
 

TRANSMISSION DE LA F.M.I. 
 

Pour toutes les rencontres, l’utilisation de la F.M.I. est obligatoire. A titre exceptionnel et en 
cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, le club recevant doit toujours disposer 
d’une feuille de match papier de substitution disponible sur FOOTCLUBS. 
Le délai de la transmission de la F.M.I. est fixé au plus tard le dimanche à 20h00 ou dans un 
délai de 24h00 pour les matchs en semaine. 
Le non-envoi ou l’envoi hors-délai de la feuille de match entraîne l’application d’une amende 
pour le club recevant fixée pour cette saison à 75 Euros. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS  
 

Les demandes de Délégués doivent être transmises au service « compétitions » au plus tard 15 
jours avant la rencontre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. HANS : Noté. Transmis à la Commission concernée. 
M. HESNI : Indisponibilité. Noté. 
 
 
Pierre LONGERE,    Jean-Pierre HERMEL, 
 
 
Président de la Commission    Secrétaire de séance. 
 


